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Ministère de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires 

Par décret du Président de la République en date du 7 août 2023, pris sur le rapport de la Première ministre, du 
ministre de la transition écologique et de la cohésion des terrtoires et du ministre délégué auprès du ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports, et visé pour son exécution par le 
chancelier de l’ordre national du Mérite, vu la déclaration du conseil de l’ordre en date du 12 juillet 2023 portant 
que la présente nomination est faite en conformité des lois, décrets et règlements en vigueur, et notamment des 
articles R. 26 et R. 189 du code de la Légion d’honneur, de la Médaille militaire et de l’ordre national du Mérite, 
est nommé : 

Au grade de chevalier 

Avec effet du 7 juillet 2023 

M. Testaud (Stéphane), agent d’exploitation principal des travaux publics de l’Etat à la direction 
interdépartementale des routes atlantique, 26 ans de services. Décédé dans l’exercice de ses fonctions.  
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